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INTRODUCTION 

1. La presente etude porte sur les aspects de financement qui condi

tionnent le developpement des industries de biens d'equipement 

d'energie electrique dans les Pays en Developpement. Elle se 

concentre sur les biens d'equipement de ce secteur qu~ ~ont destines 

a la production, au transport et a la distribution de l'electricite. 

2. Les perspectives de croissance de l'industrie des biens d'equipement 

d'energie electrique sont etroitement liees a l'e~olution de 

la production d'electricite et a la capacite (industrielle, finan

ciEre, ou autre) qu'ont les Pays en Developpement d'acceder a 
la realisation des investissements correspondants. 

11 ccnvient ains·i d'etudier non seulement les problemes de f-inan~e

ment de l'industrie elle-meme, mais aussi les problemes de finance

ment de la production d'tlectricite. 

3. Pour 11ieux percevofr la dimension du marche i financer pour la 

2_J'oductfon 1'tlectriciU, on peut rappeler les estimations suivan-

tes : 

3. 1. Dans son ttude sur "L 'lnergie dans les Pays en Dlveloppe

mer.t : une transition", la Banque Mondiale prevoit que sur la 

periode 1980-1995, malgri un ralentisseaient de son rythme de 

croissance, la demande d'~lectriciti dans les Pays en Diveloppement 

contir.uera i augmenter plus rapidement qu,:; les revenus nationaux 

de l:es Pays, avec un taux de croissance de 1 'ordre de 6, 5 i par 

an. 
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Par ailleurs, i1 est prevu que le cout des investissements augmen

tera en raison de la reduction du pourcentage de production d'ilec

tricite I partir du pitrole : alors qu'une grande centrale alimentie 

au pitrole exige u~ investissement d'environ 800 dollars par 

KW (au prix de 1982), le cout d'investissement par KW installe 

.t'une grande centrale au charbon est de l 100 dollars (2 000 

dollars pour une petite centrale) et de plus de 3 000 dollars 

pour certains projets d'hydroelectricite. 

La moyenne annuel le des besoins d' i nvesthsement pour la periode 

1982-1982 est estimee a 59.8 milliards de dollars (129.7 milliards 

de do 11 ars pour la tot a 1 i te du secteur energet i que) , avec 1 a 

decomposition suivante : 

Electricite d'origine milliards S 

Hydr au 1 i que. . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 . 7 

Nucleaire............................. 4.8 

Gtothermi quc. • • • • • . • • . • . . • • . • • . • . . . . . • 0. 6 

Thermi que. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14. 4 

Transport et distribution............. 18.3 

Total........ 59.8 

Sur ce total, la myenne annuelle des .ontants en devhes necessai

res s'elherllti 19.9 •111iards de dollars, laissant une charge 

de f1nancenient interne d'environ 40 millif.rds de dollars. 
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3.2. A titre d'exemple regional, la Conmission Economique des 
Nations Unies pour l'Amerique Latine et les Caratbe~ (C~PAL) 

fait les estimations suivantes : 

- pour la periode 1980-2000 l'augmentation prevue de capacite 
de production d'energie electrique serait de 140 000 MW 

pour les usines hyJrauliques et de 43 000 MW pour les 
usines thermiques, impliquant l 'installation d'environ 
2 000 turbines hydrauliques de puiss,mce moyenne de 
142 MW et 250 groupes thermiques de puissance llK>yenne 

de 172 MW. 

- le cout des equi pements correspondants (y compri s des 
ameliorations dans les reseaux de transport et de distribu
tion) s'eleverait a environ 180 milliards de dollars. 

4. L'ampleur du marche etant soulignee, il est clair : 

- que la dhponibilite effective de financement (tant exte
rieure qu'interieure) constituera une contrainte 111ajeure 
pour le developpement du secteur, 

- qu'il est nonnal et fondamental pour les Pays en ~veloppanent 
de chercher a jouer un r6le croissdnt dans la satisfaction de 

ce mare~. 

5. L 'acces financier au mdrche n'est tvide1T111ent pas une condition 
suffisante pour que les Pays en Dtveloppement exercent un role 
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significatif. 11 faut encore que ces Pays disposent d 1 un potentiel 

industriel adequat. Sous cet aspect, les enquftes et 110nographies 

recentes conduites sous l'egide de l 1 0NUDI ont etabli que 

i des degres divers, a peu pres tous les Pays en Develop

pement peuvent etre en mesure de partici per aux marches 

d1 eq&1ipement de 1 'energie electrique (1). Cette capacite 

varie de la production de pylones de transport a celle 

de turbines et generateurs, (a l 'exclusion de turbines 

a gaz). Certains pays (particulierement dl'ns le groupe des 

Nouveaux Pays Industrialises) develcppent une activite d'cx

portation. 

- le potentiel industriel de fabrication de biens d'equipement 

progresse par ,al iers de complexite technologique croi s

sante. 11 s • avere, de pl us, di ffi cil e de pouvofr sauter 

un palier. 

- ce potentiel est egalement He norizontalement aux autres 

secteurs de biens d'equipement, i la qualite de l'ingenierie 

et I la production de biens intenn~diaires. 

si certains Pays of frent une dimension de 111rche qui 

peniet 1 e dfve 1 oppement de la p 1 up art des iqui pement s , 

de nont>reux Pays en developpement n•atteignent pas la 

dimension critique, de sorte que les actions de cooperation 

~gionales sont i rechercher. 

6. 11 c'lnvient ainsi d'examiner dans cette ltude les .adalites de 

financement exterieur afin d'apprttier dans quelle 111esure elles 
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permettent une integration adequate des industries locales dans 

1 a rea 1 i sat ion des projets de product i "'" d' energi e e 1 ectri que. 

7. L'evolution progressive vers une fourniture plus importante ~·equi

pements locaux reduit les besoins directs de financement en devises. 

-et modere l'augmentation ~e la dette exterieure- mais exige 

la mobilisation accrue de ressources locales. 

8. Aux estimations de be soi ns de f i nancement ( externes et i nternes} 

de la production, du transport et de la distribution d'electricite 

vi ennenl s' ajouter les besoms de financement pour les i nvesti s

sements de l 'industrie des biens d'equipement. Cette industrie 

est aussi "capital intensive". et plus on progresse vers les 

produit~ de grande complexit~ technologique, plus l'intensite 

du capital augmente. On considerera ainsi les problemes du finance

ment de cette industrie elle.-meme. 

9. L'examen des divers problemes de financement mentionnes fera 

apparaftre la necessite d'une conception et d'une for1T1Jlation 

p 1 us systemat i que d' une po 1 it i que de deve 1 oppement i ntegre e 1 ec

tri ci te/energi e et biens d'~uipements electriques. La cooperation 

internationale setlble pouvoir joue: un r6le partkulierement 

utile sous cet aspect. 
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II - LE FIN~~EMENT DU MARCHE INTERNE DE l'INDUSTRIE D[ BIENS 

D'EQUIPEMENT D'ELECTRICITE 

11.1. Les principales sources de Financement Exterieur 

Pour apprecier le role des div!rses sources de financement, 

il ;onvient de considerer les volumes d'interventicns, les 

modalites financieres des prets, et les modalites dt. passations 

des marches. 

1 - Volumes d'emprunts exterieurs par source pour le secteur elec

tricite : 

Dans le pro-:essus de de\'eloppement des dernieres decades. 

le role de la Banque Mondiale qui avait dans les annees ~~ 

constitue la source inajeure de financement a proportionnellement 

decru par ra~;>ort aux a1.tres sources de financement, et egalement 

au sein du propre portefeuille de la Banque Mondiale. Ceh? 

activitt reste ntanmoins tres illlpOrtante avec un volurae d'inter-

1?.1tion de 1 'ordre de deux llilliards de dollars par an, soit 

de 18 i 20 s du mntant annuel des prfts. Conjoi ntement avec 

les Banques Rtgionales de Dtv~loppement (Banques Africaine, 

As'latique, Europienne et Inter•ricaine), cette "aitte .,ltila

terale" compte pour environ 20 i des pret~ acord~s aux Pays 

en developpe11ent pour le secteur tlectricite durant la piriode 

l975-198u. 

- La source la plus importante durant cette ~riode provient 

des crtdits a 1 'exportation des Pays industrialist~ ( crtdits 

fournisseurs et crtdits acheteurs) et des c~edits d'Etat bila

rau>'. lits I 1 'exportation. Ils reprtsentent en. iror 36 S. 

F. 

.I 
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- Avec 1«? recyclage des •petrodollars", les Banques co11111erchles 

(institutions financieres) ont joue un role croissant et dl.tei

gnent un pourcentage de 33 I du total. 

- Enfin, divers Pays industrialises ou ment>res de l 10PEP ont 

accorde une "aide bilaterale liberale" qui s'est elevee a 
environ 11 : du total. (en ordre de contribution decroi!san

te: Japon, aicie biiaterale de l'OPEP, Etats-Unis, Allemagne, 

Canada, France, Royaume-Uni). 

Le tableau l (*) resume l'apport des diverses sources. 

Tableau 1 Emprunts exterieurs pc;•'" l 'electricite 

1975 a 1980 

Financement i l'exportation 

- Institutions Financieres 

- Aide 11ulti later ale 

- Aide bilaterale liberale 

milliards de dol~~rs 

de 1982 

25.51 

22.67 

13.86 

36 

33 

20 

11 

- 11 convient de s~uligner que le r61e des diversas sources de finance-

11ent dans le acvelopr~ment du secteur electricite, et notamnent 

de la Banque Mondiale, ne se lh1ite pas a leurs propres apports 

financiers : 

81:. ~ j ~ II, Jr c 1 i: ~ € • • ' e ., €. ~; e : : 
,•r~ ·~;a,...r·• 
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d'une part elles a~portent une collaboration technique considera

ble non seulement pour des P'"Ojets, mais aussi pour la progra11111ation 

du secteur (en integration avec les autres filieres d'energie), 

et pour l'amelioration de la gesticn {politiques tar;faires, rtorgani

sation des societes de production et distribution, etc ..• ), 

d'autre part les differentes sources de financement interviennent 

souvent en cont>inaison dans un meme projet : par exemple : 

- La Banque Mondiale met de plus en plus l 'accent sur le montage 

de "co-financements", destines a augmenter le volume des financements 

disponibles, a en attenuer le cout, et a renforcer l 'efficacite 

de leur utilisation. 

- Les financements a l'Exportation et les credits des Institutions 

Financieres sont frequeflll!ent associes dans la real:sation d'un meme 

projet. 

La tres grande expansion dans la disponibilite <' credits e:tterieurs 

qui avait marque la decade 1970-1980 a connu dans .~s annees recentes 

1.m fort ralent1ssement en raison de difficultes qu'ont rencontrees 

de nombreux Pays en Developpement pour assure"' le service de leur 

dc!tte exterieure, et des pertes ou inconvenients qui en resulteni 

pour les prtteurs. 

11 en est ainsi des fr~its i 1 ·e~portation pour lesquels les orga

nismes ttati9ues de ?rets ou de.J_ararit_.;! assument la tr~s grande 

majorite du risque de financenient des emprunteurs publics des Pays 

en ~veloppement (genera lenient entre 80 et 95 S). Certains de ces 

c;;~n~smes ont subi des ~:.'es iMpOrtantes dans les ann6es rkentes. 

Ils font preuve d'Jne ~lus grande pr1.;dEnce dans la selection des 

Pays ou ils acceptent d'intervenir et d.lns les montants d'optrations. 
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A l'avenir leurs pr~ccupations de securite limiteront probabler.tent 

l'attrait du soutien conmercial a des industries de biens d'equipement 

eprouvees par 1 a cri se et dont l es perspectives de cro·i ssance i:lu 

marche interne sont faibles. Les Banques C0111r.erciales (ainsi que 

dans certains pays, les entreprises) qui supportent le reliquat 

du risque des credits a l'exportation sont aussi affectees dans 

leurs activites de credits a l'ex~ortation. Mais, c'est surtout 

dans le domaine des credits financiers (rubrique Institutions Finan

cieres dans le Tableau 1) qui ne beneficient pas de la garantie 

de leur Etat et supportent le risque plein, que les Banques Conmercia-

1 es ont ete amenees a reviser l eur po 1 it i que d' engagements a 1 • egard 

de certains pays particulierement endettes. 

Si certains signes de reprise de disponibilite de capitaux apparais

sent, il est a craindre que sur un nK>yen terme les disponibilites 

ne restent nettement en det;a des estimations de besoins de capitaux 

exterieurs evoques dans l'etude de la Banque Mond~ale. Dans ce contexte, 

il est probable que les Pays en Developpement feront un recours accru a 

des RK>dalites d'echanges en nature, simultanes ou echelonnes dans le temps, 

et qu'une partie des achats de biens d'equipement d'electricite s'effec

tuer~ dans le cadre d'accords de compensation. 

2 - Modalit.,s Financieres des Prets 

Les modalites Financieres \larient en fonction des so~rces 

de fl nancement. 

2.1. Les sources qui relevent de 1'"Aide1R1ltilaterale" ou "bilatera~e 
liberale" comprennent d~s avantages importants pour les Pays 

en Developpement. Ceux-ci co1cernent la duree des pretc; et 

la periode de franchise pour lesquelles les projets d'electricite 

requierent n~rmalement des durees pius longues que celles 

du mar:he des capitaux. La Banque Mondiale et les Banques 
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Regionales font ainsi coura11111ent des prets de 15 a 25 ans 

avec plusieurs annees de fr~nchise. Les operations de l 'IDA 

ont une duree de 50 ans et une periode de franchise de 10 

ans. Les Aides Bilaterales li~rales offrent aussi des durees 

plus longues que le marche des capitaux. 

Les taux d'interets sont fixes. Ence qui concerne les condi

tions, la Banque Mondiale et les Banques regionales de c;evelop

pernent qui s'approvisionnent en fonds sur les marches des 

capitaux, offrent pour leurs operations normales des taux 

voisins de ce marche : ce sont les meilleures conditions du 

marche qui sont mises a la disposition des Pays en Developpement. 

Des fonds speciaux alimentes par des Ressourc~s Budgetaires 

(conme l'IDA ou le Fonds Europeen d'Investissement) permettent 

c'octroyer des prets a des taux plus bas, (les prets de l'IOA 

ne comportent qu'une conmission annuelle de 0,7~ t.), ou par 

des bonifications d'interet d'attenuer la rigueur des prets 

~ormaux. 11 en est de meme pour les Aides Bilaterales Liberales. 

Les cred"its multilateraux visent principalement a assurer 

la couverture des besoins d'investissement correspondant aux 

importations de biens d'equipement 11ais dans une mesure variable 

-qui tient compte de l 'aptitude des pays en developpement 

de participer i la realisation des projets, de la rarete d'epar

gne locale, et de la situation de la balance des payements 

du Pays emprunteur- une proportion croissante contribue au 

financement des depenses locales. C'est ainsi que les decaisse-

11ents de la Banque "londiale et dP. l'IDA pour l'ensemble de 

leurs operations au titre des marches passes localement ont 

augmente d'un pourcentage de 22,6 i du total cumulatif des 

pr~ts au 30 Juin 1980, a 44,3 S pour le montant des decaissements 

effectues durant 1 'anr1~e 1984. 
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D'une fa~on generale, les conditions financieres des "inancements 

provenant des di verses sources d' Aides, presentent des caracte

ri stiques de duree, de taux d'interet, et de couverture de 

depenses locales qui sont particulierement favorables po.ir 
leur utilisation cfans le secteur d'energie electrique. Cormie 

on l'a vu, la limitdtion quantitative de ces sources (a reine 

1/3 des re~sources disponibles pour la periode 1975-1980) 

rend necessaire et utile le recours aux autres sources. 

2.2. Les credits a l'exportation or1t pour vocation principa~e de 

faciliter les exportations des Pays qui les accordent. Leur 

modalite d'utilisation implique ainsi une liaison entre la 

disponibilite de financement et l'origine geographique des 

biens d'equipements a financer. Cette liaison comporte toutefois 

des attenuations par la possibilite de financer quelq~es depenses 

locales dans le pays 1J~ l 'Emprunteur, generalement dans la 
----
limite des acomptes que verse l 'emprunteur lors de la passation 

et de la reception des convnandes (de l'ordre de 15 %). 

Dans le iouci de promouvoir leurs exportations, les Pays Indus

trialises octroient des avantages financiers par rapport at.1 

marche des capitaux dont un usage abusif aurait accru les 

charges et les risques des preteurs et garants, et fausse la 

concurrence conmerc i a 1 e i nternat i ona 1 e. C' est ai ns i que f ai sant 

suite aux accords des assurances credit de "1 'Union de Berne" 

creee ava ... t 1 a deuxieme guerre nondiale, les Pays industrialises 

concertent leJr politique de credits d'exportation au sein 

de 1 'organ i sat i on Europienne de Cooperation et Devel oppement 

(OECD) et parviennent a des •consensus" sur les nodalites 

financiere~ de~ interventions : 
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Les Pays beneficiant des prets sont divises en categories 

selon leur degre de developpement (mesure en PNB par habitant), 

les conditions les plus avantageuses etant reservees aux Pays 

les MOins developpes. 

Les consultations portent sur les taux d'interet minima des 

prets pour chaque categorie de Pays en Developpement, les 

durees. les acomptes a verser par l'emprunteur, ainsi que 

sur les melang2s entre les Credits d'Aide et Credits d'Exporta

tion. 

Les modalites financiere5 qui decoulent de ces accordsont presen

te les caracteristiques generales suivantes dans les annees recentes 

- 1 es taux d' i nteret comportent un e 1 ement de subvent i orf 

et sont inferieurs a ceux du marche. Il s sont parfois 

aussi inferieurs a ceux de ta Banque Mondiole. Ces taux 

d'interet sont fixes. 

les dur0 es de pret sont superieures a cet les du marche 

:en moyenne 10 ans cont re 8 ans pour les prets financiers). 

PLr a~11eurs, conme ces durees s'appliquent a partir de 

la reception des equipements, elles se comparent parfois 

a des durees d'une quinzaine d' annees par rapport i des 

prets qui prennent naiss~nce i la sisnature du contrat. 

- enfin, du fait que cette source de financement emane d'orga

nis'Tlfs publics ou porte en grande partie une garantie 

publique, les credits d'exportation sont plus facilement 

accessfbles que les prets qui proviennent du seut march! 

financier, pour les Pays en Devetoppement de niveau interme

dia·re. Une estimation recente portant sur les utilisations 

des credits d'exportatfon et les credits financiers par 

(*)Une e~JCf d~ la Banque Mondiale (Heywocd Fleisi9 et Catharine Hill) 
estime qve l'e1ernent de subvention des progralTITles de prfts et de subven
tions directs de 7 grands Pays prtteurs se situait entre 1.5 et 3.5 mil
liards d• cc· 1 ars en 198C. Les Pays en ~veloppement en ont re~u entre 
5'"C l'f.1·.:·' ,. 2.4 mill~ards 1f dr11ars, -:or·:~e tenu des va .. iaticr>s df·~ 
~-·1 · ,--.·-·~0·1 £,. ra·~:· :lf- le-ur H ·c.-,·-~ ~.,- '.~: f'.·c•.:i:.: ::·.J~· ~' ' ,, .. ~. .. . 

~ ... r ... ,.. .. ;. , . r i ~ 
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les douze principaux Pays en Developpement emprunteurs 

donnent les resultats suivants : 

Durant la periode 1979-1982, les douze principaux Pays 

emprunteurs ont absorbe de 75 a so " des credits financiers 

accordes aux Pays en Develcppement. Cette proportion n'est 

que ~e 46 a 61 % pour les Credits d'Exportation. 

Les credits d'exportation apparaissent ainsi co111ne un instrument 

presentant un certair, nombre de caracteristiques financieres 

favorables pour faciliter la realisation des projets de 

production d'electricite dans les Pays en Developpement. Toute

fois, du fait de leur utilisation liee aux equipements du 

pays preteur, ils ne cont;·ibuent pas directement au developpement 

de l'intlustrie des biens d'equipement d'electricite des Pays 

en Developpement. 

2.3. Les Credits Financiers 

Cett~ source de financement qui a pris son essor avec la disponi

bilite des petrodollars dans les annees i~70 presente l'avantage 

d'une tres grande flexibilite d'utilisation quant a 1 'origine 

des hiens et services a financer. 

Certes, dans un certain nombre de cas, les cr~its financiers 

vi ennent en comp l 6ment de credits i 1 'exportation notarmient 

pour 1 e f i nancement des acomptes a verser par 1 'emprunteur. 
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Mais d'une fa~on generale ils n'ont pas la contrainte de liaison 

avec les equipements du preteur, ce qui les rend particulierement 

attrayants pour les Pays en Developpement qui disposent d'un 

apparei 1 industriel evolue et sont de moins en .,ins dependants 

de 1 'exteri eur en ce qui concerne 1 a fourni ture des ~ui pements. 

Ces credits peuvent ainsi couvrir les conmandes des entreprises 

de montage, de genie civil, et des fabricants de materiels 

des Pays de l'emprunteur. Pour cette raison, ils ont ete particu-

1i~~~ment sollicites par des Pays conme le Bresil, l'Inde 

et la Coree. 

Face a ce grand avantage, les credits financiers comportent 

de serieuses contrai ntes dans leurs modali tes de fi nancement, 

notarrment pour le financement du secteur de la production 

d'electricite. 

Les taux d'interet sont variables d leur niveau est superieur 

d' u!le marge hpread1 a ce 1 ui du marche des capi taux. La vari abi -

1 ite des taux provient du fa it que les Banques conmerci ales 

qui octroient ces cred1ts ne disposent que d'un montant limite 

de depots a long terme. Elles uti 1 i sent des depots a court 

terme faisant le pari de liquidite que leur flux se waintiendra. 

Elles ne peuvent toutefois faire le pari que le cout de ces 

depots restera inchange. 

Les taux sont ainsi revises tous les trois ou six moi s, ce 

qui cause une in~ertitude grave pour 1 'evaluation et la gestion 

des projets. (Dans les annees 1980 les taux a court terme 

particulierement pour les prets en dollars ont connu de fortes 

augmentations, avec des effets adverses pour les societes 

d'exploitation d'ilectriciU et la balance des paiements des 

Pays emprunteurs). 

Le taux du marche interbancaire des capitaux est de pl us 

augmenU d' une marge ditermi nee de fa~on f ixe pour la duree 
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du pret, mais qui peut etre modulee par tranches et dont le 

montant varie en fonction du credit dont jouit le Pays Eq>run

teur. (Cette marge par exemple dans les annees r~centes oscillait 

souvent suivant les Pays entre 0,50 et 2 %). 

La duree des credits financiers est plus courte que celle 

des autres sources de finance:nent, ce qui represente un serieux 

inconvenient pour le financement de projets d'electricite 

et pour la balance des paiements du Pays emprunteur. 

E,fin, ces credits n'etant pas garantis par les Pays Industria

lises, leur disr,onibilite est limitee a un nombre plus restreint 

de Pays que 1 es autres sources de fi nancement. Apres avoi r 

con nu une expansion cons i derab 1 e du rant 1 a decade 70-80. i 1 s 

marquent un certain plafonnement voire une regression pour 

certains Pays qui se trouvent en sHuation d;ffici le de service 

de leur dette exterieure. 

3 - L'ingenierie financiere des projets de production d'electricite 

Les considerations anterieures ont mis en evidence : 

d'une part les contraintes quantitatives sectorielles (disponi

bilite limitee de fonds d'aide n.iltilaterale ou bilaterale) 

ou globales (disponibHite probablement tendue de toutes 

les sources de financement exterieur par rapport aux besoins 

previsibles d'investissement dans le secteur d'tlectricit~). 

et d 'autre part les avantages et contraintes des di verses 

llOdalitts propres i chaque source de financeaient. 
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Dans ce contexte une ingenierie financiere des sources de 

financement ex~erieur est necessaire pour optimiser l'utilisation 

des diverses disponibilites. Elle est en fait pratiquee tant 

par les Pays en Developpement eux-dmes (i travers leurs orga

nismes de planification, leur ministere des Finances et leur 

societe de production d'electricitel que par les divers interve

nants exterieurs dans le financement (organismes multilateraux 

de financement, syndicats de Banques Conmerciales etc ... ). 

On peut ainsi noter que : 

- la Banque Mondiale (et certaines Banques Regionales de 

Developpementl pratiq~e de fac;on croissante l'ingenierie integree 

des sources de f i nancement en deve 1 opp ant ses programmes et 

operations de co-financement. 

- de nombreux llllntages financiers sont proposes par des 

autorites bilatfrales et Banques Conmerciales, avec des combinai

sons de credits d' aide bi 1 ateraux, credits d 'exportation et 

credits financiers. 

- les Pays en Developpement procedent a l 'evaluation des 

offres financieres rec;ues et de leur cout afin de completer 

l'evaluation des offres techniques. Ces evaluations sont comple

xes. Parmi les difficultes il convient de mentionner la comparai

son des offres faites en de!i 110nnaies differentes. Les taux 

d'interet des pretr, libelles dans certaines 1110nnaies sont 

parfois IN)ins eleves. 11 y a la possibilite de les apprecier 

i leur niveau nomina I. Certains J>IYS esti.ent ceptm(lant devoir 

corriger un moindre cout apparent par une privhion de l 'evolu

tion de taux de change qui rendrait une dette exterieure plus 

onereuse. L 'incertitude afferant aux taux d'interH variahles 

introduit aussi une complication dans 1 'tvaluation des offres. 
Les choix definitifs doivent tvide1111ent s'instrer dans la program

mati~n financier~ globale du Pays emprunteur. 
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Oeux aspects des consultations financieres doivent particulie

rement retenir l'attention : 

- 11 convient d'abord que 1.: m>dele de financement choisi 

laisse jouer une concurrence internationale suffisante pour 

les biens d'equipement que l'on souhaite importer. Cette co~cur

rence, conne on le verra plus loin, joue dans les procedures 

de passati on des marches des organi smes naJlti later aux. 11 

faut parcontre veiller a l~ susciter et a l 'organiser dans 

le cas de financements bilateraux. 

A des degres divers suivant les produits, le marche international 

de l 'industrie des biens d'equipement d'energie electrique 

est concentre entre un nombre limite de producteurs. Ce marche, 

dans la decade 1970 s' apparentait a un "marche vendeur" avec 

une large utiHsation des capacites productrices et tension 

sur les prix. Avec la crise limitant Id croissance des Pays 

Industrialises et la diminution de 1 'elasticite de la demande 

d'electricite dan!. ces pays, le marche tendra a etre un "marche 

acheteur". Malgre le nombre limite d intervenants, on peut 

prevoi r qu • une concurrence connerci a 1 e ai giie devrai t permettre 

aux Pays en Developpement d'obtenir les mei lleures conditions 

de prix, s'ils organisent une competition suffisante. 

- le deuxieme aspect, plus fondamental encore pour la croissan

ce des Pays en Dtvelopperr.ent concerne les chances d'acces 

de l 'industrie locale I ia realisation d'un projet en fonct'ion 

des re9les ou pratiques de passation de marches des di verses 

sources de financement. 
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4 - Modalites de passation des marches selon les sources de financement 

Aides 111.1ltilaterales: t.a Banque Mondiale et l'IDA ainsi que 

les autres sources de financement lllllti lateral procedent du principe 

que le recours a la concurrence internationale est le meilleur moyen 

de realise~ un projet dans de bonne~ conditions d'economie et d'effica

cite. Les regles de passation des marches comportent aussi des mesures 

des ti nees a favori ser le developpement des industries des Pays en 

OP.veloppement. 

Pour la mi se en oeuvre de 1 a concurrence i nternat i ona 1 e, 1 a 

decomposition du projet en une serie de lots est la modalite generale

ment preferee par la Banque Mondiale, celle-ci n'excluant pas toutefois 

le ~ecours ~ la passation de marches cles en main dans les cas d'utili

sation de procedes speciaux OU de processus de fabrication etroite

ment integres. 

Pour· le secteur d'energie electrique, la decomposition en lots est 

en pratique la regle generale. Chaque lot fait l'objet d'une consulta

tion. L'emprunteur -et non la Banque Mondiale- exerce la responsabili

te de la preparation des documents d'appel d'offres et de l'evaluation 

de celles-ci. 11 est assiste d'un ingenieur-conseil choisi par lui 

sur une H ste agree par la Banque Mondi a 1 e. Cet i ngeni eur-consei 1 

exerce aussi un role de coordination de l'ensemble du projet. 

Pour les 11c1rches de biens d'equipenient, l'E111prunteur peut avec l'accord 

de la Banque Mondiale accorder une marge de preference i certains 

fabricants nationaux quand il compare les offres itnanant d'entreprises 

n3tionales i celles d'entreprises ttrangeres. Cette 11arge de preference 

peut s'elever jusqu'a 15 s du prix c.a.f. indique dans l'offre des 

fournitures. Elle peut s'appliquer aus~i aux biens fabriques dans 

d'autres pays qiJi part1cipent avec le Pays etiprunteur i un accord 

preferentiel re~ional. 

Certains marchh peuvent faire 1 'objet d' appels i la concurrence 

dont la publ ic;te est faite localement ; il en est nota11111ent ainsi 
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lorsque les montants en jeu sont peu importants et que les biens 

peuvent etre fournis localement a des prix inferieurs a ceux du 

marche international. 

Enfin, lorsque l'Emprunteur souhaite reserver un marche a ses fournis

seurs nationaux, la Banque Mondiale ne finance pas ce lot du projet, 

mais accepte de partidper au financement des autres lots si la 

pa:.sation du marche reserve n'entrave pas la bonne execution du 

projet, que l 'on se place du point de vue des couts, de la qualite 

ou des delais d'achevement. 

La methode de decomposition en lots pratiquee dans les finance

ments de la Banque Mondiale avec une optique principalement de concur

rence internatinnale ainsi que les diverses modalites mentionnees 

comportent ainsi des avantages d'ouverture pour le Pays emprunteur. 

Celui-ci devra evidemment veiller a ce que le nombre et la definition 

des lots tiennent suffisament c·:--npte de sa strategie industrielle 

(concernant notanment l'assemblage, le montage, etc ... ). 

Credits d'exportation 

Ces cr~its ne comportent pas en eux-memt:s de R10dalites obliga

toires de passation de urche. Le Pays en Developpement emprunteur 

exerce ses choix et n 'est tenu de respecter que les regles qu' i l 

a lui-~me definies. 

Les cridits i l 'exportation sont ainsi ..enes a financer des 

cor1trats d'lquipements et services slparls, combines ou "clt-en

main". Dans le domaine du financement des investissements de production 

d'electricite, un large recours est fait 6 cette dernifre fonnule. 
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Par rapport l la formule de decomposUion du projet en lots, 

dans laquelle 1 'investisseur (la socieU d'electricite> assume avec 

l'assistance d'un fogenieur-conseil, la responsabilite et le risque 

de la coordination et de 1 'execution du projet, dans le coritrat 

cle-en-main l'investisseur delegue cette responsabilite a un rnsemblier 

ou industriel chef de file qui execute le contrat global avec des 

sous-traitants.{1) 

Le contrat cle-en-ma1n presente des avantages lorsque la societe . 
d'electricite n'a encore que peu d'experience et peu de capacite 

technique et de gestion ou lorsque le projet comporte des difficultes 

i mportantes notanment dans 1 'integration entre ses di verses phases. 

L'harmonisation des contrats de sous-traitance, les garanties de 

prix, de delais et de performance globale donnees par l 'entrepreneur 

du cle-en-main reduisent les risques de l'investisseur. Pour la 

realisation des projets, ceci est particulierement appreciablt! dans 

un secteur qui absorbe des capitaux tres importants et ou les difficul

tes de realisation sont nombreuses, en particulier pour les projets 

hydroelectriques. (On peut prendre une mesure de ces difficu1tes 

par les evaluations de la Banque Mondiale sur les projets qu'clle 

a finances dans le domaine de l'electricite : malgre toute l'assistance 

vigilante apportie par la Banque Mondiale dans la preparation et 

la realisation des projets, et 111algre le concours des ingenieurs

conseils, 40 s des projets ont connu des depassements de cout de 

plus de 25 S, et 22 S des depassements de plus de 50 s ; 27 s des 

projets ont souffert de retards •avec consequences adverses•).(*) 

• 

(1) L'"ensemble• peut ne pas comprendre la totalite du projet, mais 

etre limite par ex~le aux equipements de la centrale. 

(*) "Developing Electric Power - Thirty years of World Bank Experience" 

Hugh tollier - pp 109 et 178. 
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Le servic~ r~r.du par le cle-en-main a un prix et ce ?rix est 

parfoi s juge excess if. I 1 P-~ut etre redui t par 1 a concurrence ma; s 

celle-ci peut s'averer globalement 110ins forte que si le projet 

est decompose en de no.llbreux lots. (1) 

Il convient de noter deux aspects importants concernant l'utili

sation du cle-en-main : 

- d'une part le de-en-main aboutit souvent a une preference 

donnee par le chef de file industriel a des partenaires habituels 

pour des raisons de relations industrielles, COl'lllerciales, et af:n 

de mieux cerner le risque d'une operation combinee. L'ouv~rture 

vers un partenariat nouveau et eventuellement occasionel est ainsi 

moins spontanee, cette sit1iation creant un handicap pour l 'industrie 

des Pays en Developpement. 

Les soci etes d' e 1 ectri cite peuvent corri ger cet inconvenient en 

introduisant dans le cahier des charges de leurs marches : 

*des incitations de ponderation preferentielle dans les evalua

tions des offres donnant un avantage a celles qui incoq>0r-ent 

le plus d'industrie locale. 

* des seuils obligatoires d'incorporatic~ d'industrie locale. 

- d' autre part, sur un plan financier, le cle-en-main bineficie 

de durees de pret plus longues que les composants financees industriel

le.ent. La duree globale pour le financement d'une centrale convention

nelle peut atte1ndre 12 ans dan·s les credits d'exportation alors 

que par exemple une composante d'equipement financee individuellement 

serait eligible a une duree de 5 ans, et i..ne composante de formation 

i une durte de deux a cinq ans. 

( 1) Les partisans du cle-en-ma~n estiinent quant a eux que le chr:f 

de file industriel est souvent mieux place pour obtenir des p• > 

inferieurs dans 1 'achat de bi ens d'tqui pement. Certaines Socift:·: 

d'Electricit~ pratiq;?rit d~s co,,sultations doubh·::. "glob31es' 

' c:. .. ~\- ~ ... "~; ! ' . 
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Pour tenir compte "de ces divers aspects, les Pays en Develop

pement recourrent souvent ainsi a des formules de cle-en-main avec 

regles d'incorporation d'industries locales. 

D'une fa~on gene..ale, on peut cr:isiderer que l 'importance 

du cle-en-main est amenee a decroitrf' du fur et a mesure que les 

Societes d'Electricite develc;ppe;1t leur capacite technique et de 

gestion et que progressent les industries de biens d'equipement 

dans les Pays en Developpement. Cette evolution se deroule necessair-e

ment dans le temps. L'optimisation des solutions exige une appreciation 

cor4 recte des potentie ls de gestion et de capacite industrielle pour 

la realisation de progranwnes d'ensent>le, mais aussi de projets prer.is 

(avec ieurs aspects specifiques de dimension et de complexite technolo

gique). La cooperation internationale devrait avoi r un role important 

a jouer dans 1 'evaluation et le renforcement de ces capacites qui 

facilitera la croissance des Pays en Developpement. 

Sources de financement interne 

Comne on l'a vu anterieurement, les previsions de la Banque 

Mondial~ evaluent a une moyenne annuelle d'environ 40 milliards 

de dollars le 1110ntant des depenses locales a couvrir dans la decennie 

1982-92 pour les investissements d'tnergie electrique dans les Pays 

en Dtveloppement. Si une partie -assez fait-~e- pourra provenir de 

financements exterieurs, l'essentiel de ces ~soins devra ~tre couvert 

par une mobilisation de ressources internes. 

Dans cette •.EbiHsation les ressources budgetaires sont limitees, 

et les •arches internes des capitaux seront encore nahsant~ et 

parfois freines par l'inflation. L'essenti~l de la formatio~ du 
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capital devra provenir de l'autofinancement des Societes d'Electricite 

(dont presque toutes sont publiques) a partir d'une politique appro

priee de tarifs de vente de l'electricite. 

Au cours des annees 60 et au debut des annees 70 de nombreux 

services publics d'electricite degageaient des surplus pour financer 

une partie substantiel le de leurs investissements. Depuis lors la 

situation financiere de nombreuses compagnies d'electricite s'est 

deterioree en raison de la hausse des couts de combustib1 es et des 

emprunts, non accompagnee de reajustements de tarirs. 

La mobilisation de ressources internes s'averera d'autant 

plus necessaire a l'avenir qu'une plu~ grande proportion des investis

sements proviendra de l'industrie locale. De nombreux Pays en affirment 

clairement le principe. En Inde, par exemple, le 11 Co11111ittee on Power" 

fixait a 50 i l'objectif de pourcentage d'investissements a couvrir 

par l'autofinancement des Societes de Production et distribution 

d'Electricite. 
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III - LE FINANCEMENT DES EXPORTATIONS DES BIENS D'EQUIPEMENT 
DES PAYS EN DEVELOPPEM£NT 

Alors que les Pays en Dfoveloppement progressent dans leur potentiel 

industriel, il convient de veiller a ce qu'ils ne soient pas han

dicapes par un financemen~ insuffisant de leurs exportations. Ce 

prob 1 eme est evi denment conwnun aux exportateurs des autres secteurs 

industriels de biens d'equipement. 11 va revetir une importance 

croissante. 

A ce jour les Pays en Developpement disposent d'abord des institutions 

et system~s qu'ils ont mis sur pied dans un cadre national. Un certain 

nombre de Pays, principalement d'Amerique Latine et d'Asie, s'en 

sont deja dotes. Ils visaient toutefois a 1 'origine un support a 
des activites traditionnelles d'exportations de matieres premieres 

ou de produits industriels de conso11111at1on, et souvent ne sont encore 

que peu actifs dans le domaine des biens d'equipement. 

Dans une emergence de potentiel d'exportation de biens d'equipement 

d'electricite, les Pays en Developpement peuvent recourir aux sources 

exterieures de financement suivantes 

- Les 11arches finances par la Banque Mondiale pour tous ltas 

Pays en oeveloppement qui en sont llelllbres. 

Les urches finances par les Banques et organismes regionaux 

de Deve 1 oppe111ent. L' acces a ces marches n' est que 1 quefois 

pas limit~ aux seul s Pays !lelllbres de ces organismes. Les inter

ventions de la Co11111unaute Europfenne peuvent par exeniple couvrir 

de.; comandes de Pays 1 imitrophes du Pays associe dan~ lequel 

le projet est realise. 
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- ies systemes de credits i 1 'exportation de certains Pays Indus

trialises (tels que Belgique, France, ltalie, RFA) donnent 

la possibilite d'incorporer jusqu'i 30 i de co11111andes exterieures 

i ces Pays. lorsque i1 y a accord de reciprocite. Sans de 

tels accords, quelques Pays prevoient une niarge d'ir.corporation 

de 10 ~-

Malgr~ ces diverses possibilites, les Pays en Oeveloppement n'ont 

que des di sponi bi 1 i tes 1 i mi tees de fi nancer 1 eurs exportations de 

biens d'equipement. J1 convient de chercher a les renforcer. Pour 

surmonter la difficulte de mobiliser des capitaux a moyen et long 

terme, on pourrait envi sager de recourir au credit (creditworthiness) 

dont beneficient les Banques Regionales de Devcloppement (ou autres 

organisations internationales). Celles··ci pourraient par exemple 

accorder des garanties, soit directement au Pays en Oeveloppement 

exportateur qui procederait alors i la mobilisation de ressources 

sur le marche international des capitaux pour unE operation determinee, 

soit a un organisme relah qui effectuerait des operations globales 

d'em~rurt et constituerait une sorte de Fonds Regional pour exporta

teurs de biens d'equipement. Les modalites de telles operations 

pourraient faire l'objet de consultations analogues i ceiles du 

"Consensus". 

Dans le developpement de cette cooperation internationale, il convient 

de signaler les travaux de. 1 'International Trade Center (01 Janisme 

joint du GATT et de la CNUCED) et dans le d0111ine des actions rtgiona

les, la creation en 1979 du Banco Latino-Americano de Exportaciones 

i Panama avec le concours de la Societe Financiere Internationale. 

fnfin des accords de compensation pour·ront eventuelleent etre 

utilises pour le reglement d'operations entre Pays en Developpement . 
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IV - LE FINANCEMENT DE L' lNDUSTRIE DES BIENS O'EQUIPEMENT O'ELECTRI-

CITE OES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

L'industrie de biens d'equipement d'electricite requiert une dose 

elevee de capital par unite produite, la proportion s'accroissant 

au fur et a mesure que l 'on progresse vers les technologies com

plexes. 

Pour faire face a ce besoin de capital, les Pays en Developpement 

ont eu recours a des strategies variees : industries d'Etat alimentees 

par fonds publics et prets etrangers pour couvrir les achats d'equipe

ments et de licences, implantations de filiales de societes etrangeres, 

societ~s mixtes avec participations etrangeres minoritaires, developpe

ment de societes privees locales. 

Pour les Pays en Developpement qui font le choix d'utiliser l'investis

sement etranger, certaines perspectives devraient ~tre favora

bles : 
- attirance d'un marche porteur dans les Pays en Developpement 

pour des societes confrontees a des marches interieurs de 

croissa~ce moins forte dans les Pays industrialises. 

- stimulants donnes par une politique industrielle plus ~labo

ree : preferences dans la passation des march~s. reglementations 

d'utilisation c,.oissante de pourcentage d'industrie nationale, 

annonce de programme de r~a11sation de projets de production 

d'electric;te, eventuellement accords de cooperation ret;ionale 

pour des projc!i; de prod•Jr.tion d'electricite et .,our la speciali
sation des productions de biens d'~quipement. 
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Parmi les Pays industrialises, les politiques des societes de produc

tion de biens d'equipement d'electricite ont varie : certaines ont 

des implantations seculaires, d'autres n'en ont aucune. On peut 

penser que 1 'evolution 111Cndiale du marche des biens d'equipement 

d'electriciU renforcera l 'interet des implantations dans les Pays 

en Developpement, ceci evidelllT'.ent dans 1 a mesure ou ies conditions 

economi ques genera 1 es preva 1 ant dans ces Pays ne seror1t pas adverses. 

Dans les financements internationaux, la Societe Financiere Internatio

nale devrait etre amenee a renforcer son action sur ce marche en 

expansion. Cette action s'exerce directement par des prises de partici

pations et des prets a des societes individuelles et indirectement 

par des organes financiers - re 1 ai s pour des projets de moi ndre 

dimension. Dans le passe un certain nont>re de credits relais ont 

du beneficier a des societes productrices de biens d'equipement 

d'electricite, mais parmi les operations individualisees de plus 

grande dimension, le portefeui lle de la SFI (1) ne semble coq>rendre 

qu'un seul pret (fabricatfon de cables au Mexique). Par ailleurs, 

sur les l 71 operations de participation de la SFI, aucune ne semble 

relever directetrent du secteur des biens d'equipement d'energie 

Uectrique. 

11 y a 1i un contraste marque avec la tres .nple action de financement 

de la Banque Mondiale pour la production d'electricite. Certes le 

secteur croissant des biens d'equipement d'energie electrique est 

difficile et fragile et la situation de 111aintes societes est probable-

11ent precaire (les docu.ents du secretariat de 1 '0NUDI font, par 

exemple, etat de tr!s faible utilisation des capacites existantes). 

On peut cependant se demander s' i1 ne serai t pas appropri e Qu 'a 
l'avenir le groupe de la Banque Mondiale renforce son action de 

soutien aux industries de biens d'equipement d'energie electriaue 

dans les Pays en ~veloppement. 
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En dehors de la Societe Financiere Internationale, des organismes 

regionaux OU nationaux de financements de fonds propres OU quasi 

fonds-propres existent. 11 se peut que devant la perspective d' Jne 

expansion de l 'industrie des biens d'equipenient dans les Pays en 

Oeveloppement, certains Pays industrialises seront incites a donner 

une ampleur nouvelle aux organismes existants ou a creer des instru

ments nouveaux pour appuyer l'implantion de leurs societes dans 

ces Pays. 

Dans le domaine des prets, toute la ganrne des prets regionaux, bilate

raux, credits d'exportation et financiers, est disponible principal2-

rnent pour les grands projets. Pour les projets de moyenne et faible 

dimension la cooperation financiere internationale passe souvent 

par les Banques de Developpement. 
Celles-ci sont amenees a jouer un role croissant et i1 est important 

qu'en plus de l'appui des organismes internationaux ces Banques 

re~oivent aussi le concours des aides bilaterales dans les protocoles 

de cooperation. 

De meme que pour les autres secteurs de prod•Jction de biens d'equipe

ment, la L 'ation et l'expansion des societes connait dans les 

Pays en ~veloppement la contrainte d'un marche des capitaux limite, 

notannent pour la .obilisatfon de fonds propres locaux. Une trap 

grande dimension d'uniti de production constitue un handicap. La 

politique industriel le devra ainsi accorder une attention speciale 

aux technologies du •11ini", et I celles qui sont compatibles avec 

des unites de 110yennes et de petites entreprises. 

De tel les occasions vont s' offrir a de nolli>reux Pays, par le de~elop

pe11ent de l'ilectrification rurale. telle-ci s'accelere en raison 

d'une plus grande prioriU donnte au dtveloppement de 1 'agriculture 

et aussi du souci d'tviter l'exode de population rurale. Un pourcentage 

important des equipements lies I l'tlectrification rurale devrait 
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pouvoir ~tre produit par des unUes industrielles de 110yenne et 

petite dimension. ce qui renforcera encore le rOle qu'ont a jouer 

les Banques de Developpement. 

V - LA COOPERATION IHTRA-REGIONALE 

Le secteur de l'electricite se prete, a l'occasion de divers stades, 

a des cooperations avantageuses pour les Pays en Developpement. 

Il en est ainsi de la production d'electricite pour laquelle, notannent 

en matiere d'hydroelectricite, ies ressources naturelles de bassins 

fluviaux offrent sur tous les continents des possibilites de realisa

tions jointes et d'utilisations partagees par le developpement de re

seaux interconnectant plusieurs Pays. 

D • autre part, 1 es Pays d' une meme Region peuvent trouver un i nteret 

a grouper leurs efforts pour ta promotion de technologies particuliere

ment adaptees a 1eur potentiel : on peut c;ter la creation de 1 'Ashn 

InstUute of Technology a Bangkok et cel le du Centre de Recherche 

d'Energie Solaire (CRES) a Bamako sous l'egide de la COlmlUnaute 

des Etats de 1 'Afrique de 1 '0uest. Ce tiernier Centre, finance par 

la Banque Africaine de Developpernent, benefic1e aussi du concours 

d'aides internationales et bilaterales. 

Dans le processus merne de realisations industriel les, de n•reux 

Pays en Dheloppement n 'ont pas individuellement la dhiension de 

•arche suffisante pour produire toute la g111111e des tqu1pements. 

Certains d'entre eux. conne dans le cas du Pacte Andin en Wrique 

Latine concluent des accords de specialisation et de repartition. 
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On a vu enfin que le financement des crtdits i 1 'exportation sur 

base regionale pouvait renfcrcer le potentlel individuellement limite 

de presque tous les Pays. 

Toutes ces voies qui ne sont pas limitathes (on peut penser par 

exemple a des echanges d'infor111ations et d'experiences entre diverses 

Regions) requi erent de longues negociations de creation, pui s des 

efforts d'ajustements et. selon les obstacles, de per!;everance dans 

le fonctionnement. Elles meritent non seulement une mobilisation 

accrue des Pays en Developpement. mais aussi le concours de la coopera

tion Internationale multilaterale et bilaterale, sous l'impulsion des 

C011111issior.s Economiques Regionales des Nations Unies et des Banques Re

gionales de Developpement. 

VI - PLANIFICATION INTEGREE ENERGIE/BIENS O'EQUJPEMENT, 

ET COOPERATION INTERNATIONALE 

Les perspectives d'action utile de la Cooperation Internationale 

setlblent considerables aux dhers niveaux de la conception et de 

l 'execution. 

1. La demande de biens d'equipements industriels est derivee de 

la planHication de l 'inergie (estimation de la demande d'energie 

et myens de la satisfa1re). Cette planification de l 'energie 

doit prendre er. compte de h~on adequate les potential ites de 

l 'industrie nationale prisentes et i venir. C 'est ainsi que da11s 

les 1110yens de rialisation, la planification de 1 'tnergie doit 

i'~,. exemple considerer avec toute attention t:ertaines variables qui 
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conditionnent 1 'admission ou l 'exclusion de 11 fodustrie nationale 

dans la realisation des projets : 

- le choix des filieres de production d'energie, 

- le dimensionnement des projets et 1 'echelonnement de leur 
realisation dans le temps, 

- le degre de complexite des equipements. 

A partir d'une decomposition analytique des technologies et d'une 

evaluation des conditions de leur 11ise en oeuvre integree pour 

la realisation de projets, decouleront a'une part une mise au 

point de la planificatio11 de l'energie elle-merne, et d'autre 

part la definition de pc1litiques industrielles qui selon les 

choix politiques des Pays pourront prendre des formes informatives, 

incitatives, ou directives. 

11 est manifeste que dans de nombreux Pays en Developpement cette 

inter-relation "planification de 1 'energie/promotion industrielle 

de biens d'equipement" a ete suffisanment analysee. En coordination 

avec la Banque Mondiale, ainsi qu'avec les organismes Regionaux, 

1 '0NUOI devrait pouvoir apporter aux Pays en Developpement un 

concours d'une utilite fondamentale pour l'tvaluation, le renforce

ment et la mhe en oeuvre de leurs chances de developpement indus

triel. 

2. La rea H sat ion des progrannes d '·I lectri c;te ai ns i etab 1 is se 

fait par des Socittes (en presque totalite publiques) de oroduction, 

de transport et de distdbution d'electriciU. Leur ,.clP. n'e~t 

pas moins i11portant, ni plus facile : integrant les donnees de 

politique 1ndustr1e11e, elles ont pour r61e d'assurer au meilleur 
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cout l'approvis;onnement satisfaisant et regulier de l'electricite. 

Elles ne peuv~nt se permettre des erreurs graves d' investissement 

et de fonctionnement qui non seulement les mettraient en danger, 

mais encore perturberaient le fonctionnement de l'ensemble de 

1 'ecc;nomie. lei aussi, il est fonciamental que 1 'evaluation des 

char.ces et des risques soit faite correctement. Cettt= evaluation 

doit porter sur la qualite des partenaires controctants. et aussi 

sur le propre potentiel de la Societe - technologiquf' et de gestion 

(aptitude a faire face aux imprevus.a trancher les conflits.a ajuster 

les contrats etc ... ). L'evaluation doit tenir compte de specificites 

techniques du projet, de sa dimension, de son importance dans 

l'ensemble du reseau. 

C'est notanment par un "Cahier des Charges" que la Societe determine 

ses propres responsabilites et celles de ses contractants.suivantle 

degre de developpement de chaque Pays, et les circonstances propres 

a 1 a Soc i ete et au pro jet. 1 es so 1 ut ions so uh a i tab 1 es pourront 

varier d'une maHrise effective complete a des delegations totales 

OU partielles faites a des ingenieurs conseils OU a des realisateurs 

c 1 e-en-mai ns .. 

De nombreuses Societes d'electdcite ont deja effectue des avances 

qui leur permettent de jouer un role de plus en plus actif. 

On peut cependant considerer que le renforcement des capacites 

d'analyse et d'action des Societes d'Electricite ainsi que 1~ 
renforceinent en general des capacitts d'ingeniede dans les Pays 

en Developpement presentera souvent un cara:tere prioritaire 

pour la cooperation internat1onale. 
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3. La cooperation internationale pourra enfin s•exercer utilement 

au niveau de formation proprement industrielle soit par des program

mes d'aide publique, soit par les entreprises realisant les projets. 

Cette aide i la formation devra s'inscrire dans une preoccupation 

d'adaptation des processes et des produits aux Pays en Developpement 

ainsi que de prorootion de capacites d'entretien ~t de maintenanc~. 

celles-ci servant souvent de base a la naissance de l'activite 

industrielle. On peut ajo•Jter que dans la mesure ou 1 'evaluation 

des circonstances aboutirait a preterer une solution cle-en-11ain, 

une certaine obligation concomiittante de formation apparait 

appropriee pour preparer un avenir de plus grand exercice de 

responsabilite du Pays en Developpement concerne. 
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VII - PRINCIPALES CONCLUSIONS ET RECOfit1ANDATIONS 

1 - Bien qu'avec une croissance .oins forte que dans la decade 

precedente, l'augmentation previsible de la dernande d'electricite 

dans les Pays en Developpement devrait avoir pour consequence 

une demande accrue de biens d'equipement d'energie electrique 

dans ces Pays. Ceux-ci auront pour objectif justifie d'accro1tre 

a des degres divers le role de leur industrie nationale dans 

la satisfaction de cette demande. La cooperation internationale 

devrait pouvoil" leur apporter une aide importante dans 1 'evalua

tion, le renforcement et la mise en oeuvre de leurs potentia

lites. 

2 - Pour le financement de la production et de la distribution 

d'electricite : 

En raison des difficultes de service de la dette exterieure, 

la disponibilite globale des capitaux exterieurs sera probable

ment tendue a moyen terme (un recours accru a des operations 

de compensation se poursuivra probablement). De sorte que, 

si certaines sources de financement telles que les aides 

multilaterales offrent des modalites financieres plus avanta

geuses, l'utilisation des autres sources, telles que les 

credits d'exportation, restera aussi essentielle. Une inge

nierie financi~re cherchera l optimiser le financement des 

projets en s'inserant dans la progranmation financiere globale 

du Pays. 

- Pour la passation des marches : 

La dec0111POsition en lots pratiquee par les organismes 11.1lti la

ter aux principalement dans une optique de concurrence interna

tionale permet aussi une ouverture de 111arche pour 1 'industrie 
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nationale dans la 111esure ou le nont>re et la dMinition des 
lots tiennent suffisannent compte de la politique industrielle 

poursuivie. 

Les contrats clts-en-main souvent finances par cr~its a 
l'exportation presentent des avantages de reduction de risques, 
principalement dans les Pays n>ins developpes, mais comportent 
des bi ai s nature ls cont re l • i ndustri e des Pays en Devel oppe
ment. Ceux-ci peuvent etre corriges ou attenues par des 
reg les inci tati ves ou imperatives d •incorporation d' i ndustri e 
nationale dans les appels d'offre des Societes d'Electricite. 
Une fvaluation correcte des potentialites et des risques 
selon les Pays et les projets est fondamentale. 

- Un poids relatif croissant du financement inconmera aux 
ressources internes ce qui constituera une 
Les politiques de tarif d'electricite 
un degre substantiel d'autofinancement des 

contrai nte majeure. 
devront permettre 

Societes d'Electri-

cite pour la realisation de leurs nouveaux invcstissements. 

3 - Les Pays en Developpement s~nt ~andicapes pour leurs exportations 
de biens d'equipement d'electricite par un manque de financements 
adtquats. Ces Pays ne pourrai!nt-ils recevoir l'appui des 
Banques Re~ionales de Developpement au moyen de garanties 

'· ponctuelles ou octroyees a un organisme spe~ialise ? 

4 - En ce qui concerne le financement de l'industrie des biens 
d'equipement d'electricite : 

- Pour les Pays en Dtveloppement qui en font le choix, l 'evolu
tion du marche international des biens d'equipement d'tlectri
te devrait ttre favorable i 1 'implantat;on d 1 investi ssements 
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etrangers (filiales ou co-investissements) dans la mesure 

ou les conditions tconomiques generales ne sont pits adverses . 

- La SocieU Financifre Internationale semble avoir realise 

peu d'operations directes dans le financement de projets 

de biens d'equipement d'electricite. Ne serait-il pas possible 

d'accro1tre son action ? 

- Les Banques de Deve 1 oppement seront amenees a jouer un role 

tres important pour 1 e fi nancement d' une part des pro jets 

de bi ens d' equi pement d'electricite et d' autre part des 

industries connexes sans lesque11es l'industrie des biens 

d 'equi pements d I electricite peut diffici lement progresser • 

Elles devraient continuer a etre un des pales d'intervention 

prioritaire de financements 11Jltilateraux, mais aussi retenir 

davantage l'attenti~n de financements bilateraux. 

- Une t,·op grande dimension de projets souleve des contraintes 

fi nanci eres pour la ere at ion d 'entrepri ses. Le deve l oppement 

de l 'electrification rurale accessible aux petites et moyennes 

entreprises permettra 1 'entree industriel le pour de nombreux 

Pays. 

5 - Cooptration Intra-Regionale 

Le secteur de 1 'electricite offre de vastes possibilites de 

cooperation intra-regionale : pr~uction et distribution d'ener

gie electr1que, promotion de technologies nouvelles, spicialisa-

tions de marches de biens d'equipement, 

tion etc ••• Les 1rganiS11es regionaux de 

un champ important t-'initiatives possibles. 

information, forma

Developpetnent ont 
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6 - Planification integree "Energie/biens d'~uipement d'Electricite" 

et cooperation inte~nationale. 

La planification de 1 'tnergie et la definition d'une politique 

industrielle de production de biens d'~uipement d'electricite 

sont etroi tement i nterdependantes. Dans l es fa its, e 11 es sont 

souvent insuff\sanment integrees. Une cooperation internationale 

sous l 'egi de de l 'ONUDI, en coordination avec 1 a Banque Mondi a 1 e 

et les organismes regionaux de developper.~nt apparait essentielle. 

La mi se en oeuvre de 1 a po 1 it i que i ndustri e 11 e passe en part i e 

par les Societes de Production et Di stri but ion d' Electricite, 

acheteurs uniques de biens d'equipement. Ce sont elles qui 

dans une 1 arge me sure determi nent 1 e degre d' ouverture des 

marches au niveau des projets. Le renforcement de leur capacite 

d' ingenierie et de gestion pennettra de donner les mei 1 leures 

chances a l'industrie nationale. 

Les soutiens a la formation industrielle par progra11111es bilate

raux ou au niveau de 1 'entreprise notannent dans le domaine 

de la maintenance pourront etre utilement developpes. (Les 

contrats clt~-en-11ain pourraient par exemple contenir un element 

accru de formation). 
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